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Rencontre –débat du 6 octobre 2015  

« Le Gier demain, stratégie de reconversion pour un territoire en devenir » 

 « Une ouverture vers l’usine du futur » 

Trame du discours de Jean-Roger REGNIER 

   

 

 

Monsieur le Président de Saint-Etienne Métropole et Maire de Saint-Etienne, (M. Gaël Perdriau) 

Mesdames et messieurs les élus,  

Monsieur le Vice-président de la CCI de Saint-Etienne Montbrison, (M. Philippe Rascle) et 

représentants de la CCI Nord Isère 

Madame la Présidente du Conseil de développement de la Métropole de Lyon (Mme Anne-Marie 

Comparini), Monsieur le Président du Conseil de Développement de Saint-Etienne Métropole, (M. 

Claude Risac), et Messieurs les représentants des Conseils de développement Nord Isère et 

ViennAgglo, 

Mesdames et messieurs les intervenants, 

Mesdames, messieurs, bonsoir,  

 

 

Au nom du Président de la CCI de Lyon, Emmanuel Imberton, que je vous prie de bien vouloir 

excuser, je suis très heureux de participer ce soir à cette rencontre qui vise à mieux cerner le projet 

de territoire pour la Vallée du Gier. 

 

• Contribution de la CCI de Lyon, aux côtés des CCI de Saint-Etienne Montbrison et Nord-Isère, à 

cette réflexion via une étude sur l’usine du futur, sur laquelle Nicolas Millet reviendra en détail à 

l’issue de la 2
ème

 table ronde.  

 

• Par leurs travaux pour le Pôle métropolitain et les Conseils de développement, les CCI montrent 

qu’elles savent : 

- répondre concrètement aux enjeux de société, 

- anticiper les orientations des politiques publiques. 

 

• Constats :  

- rôle structurant des métropoles dans une économie ouverte et globale, 

- atouts de notre bassin métropolitain dans la compétition mondiale. 

 

•  Prise en compte de la dimension métropolitaine plus que jamais nécessaire pour s’adapter aux 

enjeux d’attractivité et aux réalités vécues quotidiennement par les habitants, les salariés et les 

entrepreneurs d’un grand bassin de vie dépassant les frontières administratives. 

 

• A l’échelle du pôle métropolitain : la vallée du Gier = un territoire d’interface et à enjeu pour 

l’équilibre et le dynamisme de ce grand ensemble urbain et économique. 

 

• Suite au départ de donneurs d’ordre industriels d’importance, la Vallée du Gier = engagée dans 

une mutation afin de pouvoir compter dans l’industrie du 21
ème

 siècle, en s’appuyant sur un 

patrimoine industriel fort et des savoir-faire reconnus. 

 

• Notre étude a permis de cerner : 

- les potentialités de développement de ce territoire et de ses entreprises, au regard des évolutions 

du marché et du dynamisme des territoires voisins, en particulier de la Vallée de la Chimie. 
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- les possibilités de mutation du tissu industriel liées à l’essor de l’usine du futur comme marché 

potentiel et levier de compétitivité pour les entreprises de la vallée du Gier, que ce soit dans les 

secteurs de la métallurgie, de la mécanique ou encore de l’environnement.  

 

• Nous avons identifié 100 entreprises, parmi lesquelles des leaders porteurs d’innovation, mais qui 

sont méconnues, et dont il nous faut révéler les savoir faire. 

  

• Notre conviction :  

- le maintien du tissu industriel au cœur de l’espace métropolitain : indispensable pour son équilibre 

et son dynamisme économiques,  

- l’usine d’aujourd’hui, et encore davantage de demain, sera plus propre, plus flexible, plus sécurisée, 

plus performante, plus connectée et plus intégrée à son environnement, 

- les savoir faire liés à la fabrication d’unités de production sont le garant de la pérennité de notre 

base industrielle. 

 

• Ce partenariat avec le Pôle métropolitain = illustration de :  

- notre ‘’culture du faire ensemble’’ pour le plus grand bénéfice de nos entreprises et de notre 

territoire,  

- notre volonté commune d’agir pour la vitalité des entreprises et de l’emploi.  

 

• Dans le cadre de cette dynamique métropolitaine, co-construction en cours avec les CCI de Saint-

Etienne Montbrison et Roanne Loire Nord d’une nouvelle CCI ‘’métropolitaine’’ qui devrait voir le 

jour le 1
er

 janvier 2016.  

Notre ambition en fusionnant les 3 CCI =  

- mutualiser, faire des économies, 

- parler d’une seule voix au nom de 100 000 entreprises,  

- porter une vision et un nouveau modèle de CCI.  

Tous cela en gardant des relations de proximité indispensables à tout projet collaboratif. 

• Je vous remercie de votre attention et vous souhaite une soirée riche d’échanges et de contacts.  


